
 

UN ETE 
DE DECOUVERTES !

ACTUS
LE JOURNAL DES LOCATAIRES
DE LA NANTAISE D’HABITATIONS

N
° 

18
 /

 J
U

IN
 2

0
21

Pour ce numéro spécial été, nous vous 
proposons des idées de sorties en 
Loire-Atlantique et un carnet d’activités 
ludiques proposé par notre partenaire 
PaQ’la Lune.

Vous avez entre 6 et 10 ans ou entre 11 et 15 ans, nous vous invitons à participer à un grand concours de 
dessin sur le thème « Ce que je préfère l’été ». Plus d’infos en page 4 !

AVIS AUX JEUNES ARTISTES !

L’INFO 
CONCOURS

numéro special été



LE DOSSIER

VOUS RENCONTREZ UN PROBLÈME DE 
VOISINAGE, COMMENT AGIR ?

Un problème de voisinage, 
c’est quoi ?
C’est une nuisance anormale, de nuit comme 
de jour, qui crée une gêne manifeste.
>> Un voisin qui écoute de la musique trop forte
>> Un chien qui aboie à longueur de journée
>> Des enfants qui jouent au ballon dans l’appartement 

du dessus
… sont quelques exemples de troubles de voisinage 
les plus fréquents.

SI LE DIALOGUE N’ABOUTIT 
PAS ET QUE LE PROBLÈME 
PERSISTE... 

A savoir 
Est considéré comme du tapage nocturne :
>> Toute nuisance sonore (musique à fond, bruits de pas, aboiements,...) 
de 22 heures à 7 heures du matin.

Vous êtes gêné par votre voisin… 
Mais l’avez-vous déjà rencontré ?
Le bon réflexe, c’est d’essayer d’en discuter avec 
lui. Votre voisin ne se rend peut-être pas compte 
de la gêne qu’il vous cause. En grande majorité, 
les troubles de voisinage sont réglés grâce à un 
dialogue entre voisins.

Conseils pratiques pour évoquer le problème avec 
votre voisin :

>> Ne pas discuter sous le coup de la colère
>> Choisissez un moment où vous sentez que vous 

pouvez discuter calmement
>> Soyez calme et précis dans les faits qui vous 

gênent et leurs conséquences
>> Laissez ensuite votre voisin s’exprimer et quoi 

qu’il dise, restez calme
>> Le but de cette rencontre est de trouver une 

solution qui convienne aux deux parties.

...SIGNALEZ LES FAITS PAR ECRIT.
Si malgré vos initiatives pour dialoguer, les  
problèmes continuent, envoyez un courrier à 
votre agence de La Nantaise d’Habitations en 
indiquant très précisément les faits. 
La Nantaise d’Habitations engagera des actions 
auprès de votre voisin.



SE BAIGNER 

A LA BASE DE LOISIRS 
DE LA BOULOGNE, A SAINT 
PHILBERT DE GRAND LIEU

L’endroit idéal pour un pique-nique en famille 
et une journée de détente

Durant l’été : baignade autorisée et surveillée en 
juillet et en août 2021. La Ville a aussi installé un 
nouveau parcours de jeu pour les plus petits au 

niveau de la prairie qui surplombe la plage. 

RÊVER 

AU MUSÉE DES ARTS 
DE NANTES

Découvrir des tableaux 
du 13ème siècle à aujourd’hui... 

Et participer à des ateliers créatifs

SE PROMENER 
DANS UNE FERME PÉDAGOGIQUE 
En pleine nature, rendre visite aux animaux et cueillir 
fruits et légumes

La Chasseloire à Saint-Herblain… 
La Chebuette à Saint-Julien-de-Concelles

CET ETE, 
ET SI ON ALLAIT...

UN NOUVEAU MODE DE TRI POUR LES HABITANTS 
DE NANTES MÉTROPOLE
Pour plus de simplicité, les consignes de tri des déchets s’uniformisent sur la 
Métropole depuis le 1er janvier 2021. Avec une équation très simple à retenir : 
tous les emballages dans la poubelle jaune !
Cette simplification des consignes de tri vise à améliorer notre geste de tri et à 
augmenter ainsi la quantité de matière valorisée. Un enjeu d’envergure : chaque 
année 214,27 kilos d’ordures ménagères résiduelles sont produits par habitant.

VOTRE QUOTIDIEN



Réaliser un dessin sur le thème de l’été
Les dimensions du dessin doivent être au format standard A4 
(21 x 29,7 cm).

Ne pas oublier de préciser dans le mail son nom 
et prénom, son adresse postale et son âge.

Prenez votre dessin en photo et envoyez-le par mail 
avant le 31 août 2021 à l’adresse suivante : 
concoursdessin@lnh-sa.fr
Un seul dessin par enfant sera accepté.

6 LOTS GAGNANTS ! 
Chaque dessin sera présenté au Jury du concours
Enfants de 6 à 10 ans (Filles et Garçons)
> Le lauréat N°1 gagnera un vélo avec casque adaptés à l’âge du gagnant,
> Le lauréat N°2 gagnera 4 pass d’une heure pour Trampoline 44, 
> Le lauréat N°3 gagnera 4 places de cinéma.

> Enfants de 11 à 15 ans (Filles et Garçons)
> Le lauréat N°1 gagnera une carte cadeau d’une valeur de 300 € à la FNAC,
> Le lauréat N°2 gagnera 4 places pour un escape game, 
> Le lauréat N°3 gagnera 4 places de cinéma.

Informations complémentaires et règlement sur le site nantaise-habitations.fr, rubrique actualités.

COMMENT PARTICIPER ?

dessin
LA NANTAISE D’HABITATIONS PROPOSE AUX ENFANTS DE 6 À 10 ANS ET 
DE 11 À 15 ANS DE PARTICIPER CET ÉTÉ À UN CONCOURS DE DESSIN SUR 

LE THÈME “ CE QUE JE PRÉFÈRE L’ÉTÉ ” 

Grand concours

L'Atrium - 1, allée des Hélices
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